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Inscriptions: 

 
Documents à fournir :  
 
• la fiche sanitaire 
• La fiche de renseignements 
• Un certificat médical d’aptitude à pratiquer le sport. 
Une attestation des vaccins . 
• La carte d’adhérent 2010. 

 
 

Les inscriptions doivent se faire au moins une semaine à l’avance.  
L’enfant est inscrit à l’accueil de loisirs lorsque son dossier est complet et que les 

présences sont réglées. 
 
 

Horaires et tarifs: 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Tarifs  horaires maxi 

journée 14.70 € 7h30-18h45 

matinée 7.80 € 7h30-12h30 

Après midi 8.80€ 13h30-18h45 

Matinée + repas 10.30€ 7h30-13h30 

Après midi + repas 11.30€ 11h30-18h45 

Carte d’adhérent Valable 1 année civile 26 € 

Paiements: 
 
 

• les présences et la carte d’adhérent se règlent à l’inscription: l’enfant ne 
sera accepté au centre que si sa présence a été réglée. 

 
• Nous acceptons les règlements par chèques, espèces, tickets CESU et 

chèques vacances. Pour les paiements par tickets CESU et chèques va-
cances, une participation de 5% du montant sera demandée pour les frais 
de dossier.  

 
 

Absences: 
 
• Les absences doivent être signalées 8 jours à l’avance sous peine d’être 

facturées. 
• En cas d’absence pour maladie, un certificat médical doit être fourni. 
 
 
Horaires: 
 
• L’accueil de loisirs ouvre ses portes à 7h30 le matin, les animateurs ne 

sont pas autorisés à accueillir les enfants avant.  
• Le soir l’accueil de loisirs ferme ses portes à 18h45. Tout dépassement 

sera facturé 5€ par tranche de 1/4 heure. 
• Les familles sont priées de respecter les horaires indiquées sur les pro-

grammes d’activités pour les sorties. En cas de retard le groupe partira 
sans l’enfant. 

 
 
Accueil : 
 
• Les parents doivent accompagner les enfants dans les locaux de l’accueil 

de loisirs. 
• Seules les personnes mentionnées dans la fiche de renseignement sont 

autorisées à récupérer les enfants, sauf autorisation écrite des parents ( une 
pièce d’identité sera demandée). 

 
 
 
 


